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Cancer du col de l’utérus : une mortalité 

à zéro pourrait être possible

Dépistage organisé et vaccination anti-HPV  

Chaque année en France, nous pourrions éviter plus de 3 000 nouveaux cancers et plus de 1 000 décès 
de femmes dûs au cancer du col de l’utérus si les deux moyens de prévention, connus et efficaces, 
étaient adoptés par toutes et tous : le dépistage et la vaccination anti papillomavirus humains (HPV). 

En prévention primaire, la vaccination anti-HPV prévient jusqu’à 90 % des infections HPV à l’origine 
des cancers. Elle a d’ores et déjà démontré son efficacité dans des pays vaccinants depuis de nombreuses 
années avec une quasi-disparition de certains cancers liés aux HPV. 
Les taux de couverture vaccinale pour les Pays de la Loire est de 52,8 % pour les filles (2ème région de France) 
et de 12,6 % pour les garçons (1ère région de France) - schéma complet 2 doses à 16 ans au 31.12.2022.  

En prévention secondaire, le dépistage organisé du cancer du col de l’utérus s’adresse à toutes les femmes 
entre 25 et 65 ans, soit presque 1 million en Pays de la Loire. C’est près de 607 000 femmes qui se font 
dépistées dans les délais recommandés. Le taux de participation au dépistage organisés dans la région 
est de 62,3 % (5ème région de France) en 2018-2020. 

À la différence des dépistages organisés des cancers du sein et colorectal (pour lesquels, les Pays de la Loire
sont la 1ère région de France en taux de participation 2021-2022), toutes les femmes éligibles ne recevront pas 
systématiquement un courrier d’invitation. En effet, ce dépistage est dit de rattrapage car il s’adresse 
aux femmes éloignées du soin ou qui ne sont pas à jour dans leur suivi gynécologique. 

Forts de ces moyens de prévention accessibles à toutes et tous, et d’une prise de conscience générale, 
nous espérons voir rapidement une baisse significative de cette mortalité qui pourrait être réduite à zéro.  
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Le dépistage en pratique

Je vais consulter un médecin, un gynécologue 
ou une sage-femme pour réaliser un prélèvement 
cervico-utérin (frottis de dépistage).

Mon prélèvement est envoyé pour analyse 
à un cabinet de cytopathologie ou un laboratoire 
de biologie.
L’analyse du test est 100 % prise en charge 
sans avance de frais avec l’invitation. 

Je reçois mes résultats par courrier, 
mon médecin ou ma sage-femme 
et le CRCDC Pays de la Loire aussi.
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Si je ne suis pas à jour de mon suivi gynécologique, 
je reçois un courrier du CRCDC (Centre Régional 
de Coordination des Dépistages des Cancers)
Pays de la Loire. 
Si nécessaire je complète le verso du courrier 
et le retourne pour mettre à jour mon dossier.

Bon à savoir : 
- de 25 à 29 ans, un dépistage (frottis) est recommandé 

tous les 3 ans après deux tests réalisés à un an 
d’intervalle et dont les résultats sont normaux.

- de 30 à 65 ans, un dépistage (test HPV) est recommandé 
tous les 5 ans après un test HPV négatif.

RÉSULTATS

MES

 Vaccinées, enceintes 
ou ménopausées, 
je me fais dépister. 



Le Centre Régional de Coordination des Dépistages des Cancers (CRCDC) Pays de la Loire 
promeut le programme national des dépistages organisés des cancers du sein, du col de l’utérus 
et colorectal, et sensibilise à la vaccination contre les papillomavirus humains (HPV). 

Véritable relais de proximité, il a pour missions de : 
• Sensibiliser le grand public sur le territoire grâce à des actions 
de communication et de promotion de la santé.
• Assurer le suivi individuel des résultats des personnes ayant un test positif.
• Contribuer à la formation et l’information des professionnels 
du secteur sanitaire et social pour lutter contre les inégalités sociales.
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HAndicap et dépistage ?

QUELLE QUE SOIT LA SITUATION DE HANDICAP, IL NE FAUT PAS RENONCER AUX DÉPISTAGES 

Dans les Pays de la Loire, plusieurs organisations œuvrent pour l’accès aux soins des personnes 
« complexes » en situation de handicap. Le maillage territorial se développe et les Ligériens peuvent 
compter sur une dynamique régionale forte. N’hésitez pas à les contacter. 

CONTACT
Marion Sampaio 
Responsable communication
m.sampaio@depistagecancers.fr

HANDISOINS · CH St Nazaire
coordo-handi-soins@ch-saintnazaire.fr

LOIRE-ATLANTIQUE (44)

HANDISOINS 44 · CH Nantes
handisoins44@chu-nantes.fr

HANDI JULES VERNE · Clinique Jules Verne
handi.julesverne@hospigrandouest.fr

HANDISANTÉ 49 · CHU Angers 
handisante49@chu-angers.fr

MAINE ET LOIRE (49)

HANDIPATIENT 72 · CH Le Mans
handipatient@ch-lemans.fr

SARTHE (72)

DISPOSITIF HANDI 53 · CHU Laval
referent.handicap53@chlaval.fr

MAYENNE (53)
HANDISOINS 85 
accueil@handisoins85.fr

VENDÉE (85)

Un vaccin efficace contre les hpv

LA SEULE PRÉVENTION PRIMAIRE DU CANCER DU COL DE L’UTÉRUS ET DES AUTRES 
CANCERS HPV INDUITS, REPOSE SUR LA VACCINATION ANTI-HPV. 

Très fréquents et nombreux, les papillomavirus humains (HPV) se transmettent 
lors de rapports sexuels, avec ou sans pénétration. Le préservatif ne permet pas 
de s’en protéger complètement. Ils sont responsables de huit localisations 
de cancers : le col de l’utérus, l’anus, l’oropharynx, la vulve, le vagin, la cavité 
orale, le larynx et le pénis.

Dans 9 cas sur 10, le corps élimine de lui-même ces virus. Mais lorsqu’une infection 
par les HPV persiste, elle peut être à l’origine de cancers. Chaque année en France, 
6 300 nouveaux cas de cancers sont provoqués par une infection aux HPV. En majorité, 
ce sont des femmes mais plus d’un quart concerne les hommes.

La vaccination est sûre, efficace et mondialement reconnue par l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS). Elle est recommandée pour les filles et les garçons 
de 11 à 14 ans (2 doses) avec un rattrapage pour les 15-19 ans (3 doses). Elle est 
possible pour les hommes ayant des relations avec des hommes jusqu’à 26 ans. 
Elle peut-être prescrite et réalisée par un médecin ou une sage-femme à partir 
de 11 ans, et être réalisé par un pharmacien ou un infirmier à partir de 16 ans.
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aux HPV. 

À noter, qu’à partir de la rentrée 2023, une campagne nationale de vaccination gratuite contre 
les infections à HPV sera déployée dans les collèges pour l'ensemble des élèves en 5e. 
Elle permettra à 800 000 élèves par an d'être protégés contre les cancers liés aux HPV.


